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DECLARATION SUR LE GIE INFORMATIQUE- CCPN du 30/10/2007

Monsieur le Président,












Dans le contexte actuel, de fusion ANPE/UNEDIC imminente, l’ UNSA ANPE a demandé l’abandon du projet de mises à disposition des personnels ANPE au sein du GIE. L’UNSA-ANPE rappelle par ailleurs qu’elle n’a jamais été favorable au GIE préférant la forme juridique Publique du GIP. 
Lors de la réunion multilatérale sur le GIE Informatique du vendredi  26/10/07,  Monsieur Jean-Noël Thiollier, DGARH,  nous a fait part que la D.G. renonçait à son projet de mettre à disposition du GIE, nos collègues de l’Informatique. Il a aussi précisé  qu’aucune délocalisation ou fermeture de sites (Noisiel, CISI,…) n’était envisagée à l’heure actuelle. Cependant, il n’était pas prévu de dissolution de l’entité G.I.E.
De plus, il nous a confirmé que lors de l’actualisation du SDECF, la filière S.I. y sera intégrée.  Vous devriez officialiser cette décision lors du CCPN de ce jour.
Bien que par ce choix la D.G. a répondu partiellement à notre revendication, L’UNSA-ANPE restera vigilante sur ce dossier et souhaiterait une réponse claire de votre part entre deux scenarii possibles  qui se dessinent:

- La mort du GIE et la création d’une D.S.I. commune dans le futur établissement fusionné ANPE-ASSEDIC, nom de code« France Emploi »

- Le maintien d’un GIE Informatique UNEDIC – « France Emploi »
De plus nous souhaiterions savoir si les informaticiens de l’Assedic/Unedic vont intégrer le GIE au 01/01/2008.
L’UNSA – ANPE se battra pour obtenir la dissolution du G.I.E. Informatique
L’UNSA – ANPE revendique la création d’un grand service informatique dans le futur nouvel établissement unifié.
